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Plan de lutte contre l’intimidation et la violence à l’école 

 
 

DATE D’APPROBATION DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT :    __Juin 2022 

 
 

NOM DE L’ÉCOLE : Saint-Claude 

 

ÉCOLE :    PRIMAIRE    SECONDAIRE 

 

DATE : 31 mai 2022 

 

NOMBRE D’ÉLÈVES : NOM DE LA DIRECTION : 

481 Marie-Claude Huard 

FILLES : GARÇONS

 : 
PERSONNE CHARGÉE DE COORDONNER L’ÉQUIPE DE TRAVAIL : 

236 245 Isabelle Soucy 

 

OBJECTIF : Ce plan a principalement pour objet de prévenir et de contrer toute forme d’intimidation et de violence à l’endroit d’un élève, d’un enseignant et 
de tout autre membre du personnel de l’école. Il s’inscrit dans la poursuite des objectifs de la Convention de gestion et de réussite éducative, plus 
précisément à l’atteinte du but 4 de la Convention de partenariat : l’amélioration d’un environnement sain et sécuritaire dans les établissements. De plus, il 
répond aux nouvelles obligations de la Loi sur l’instruction publique à l’égard de l’intimidation et de la violence à l’école. 

     
NOTRE SITUATION : 

NOS FORCES : 

▪ utilisation des résultats du sondage aux élèves au sujet de la 

cour d’école; 

▪ participation de nos élèves à la vie de l’école dans des comités 

stimulants (agents de la paix, brigade scolaire, récréations 

encadrées). 

▪ ateliers offerts aux élèves sur les habiletés sociales (animés par 

les éducatrices spécialisées); 

▪ un plan de surveillance stratégique bien établi. 

▪ règles de vie (manquements majeurs, manquements mineurs) 

▪ Intégration de Moozoom dans notre école pour travailler les 

habiletés sociales 

NOS PRIORITÉS D’ACTION : 

▪ maintenir le sentiment de sécurité de nos élèves à l’école; 

▪ poursuivre la sensibilisation de tous les intervenants et 

consolider notre compréhension commune; 

▪ prioriser des interventions qui favorisent la prévention; 

▪ développer des attitudes plus respectueuses entre les élèves. 

 

                                                   



NOS MOYENS DE PRÉVENTION : 

▪ démarche commune pour la gestion des conflits (affiches); 

▪ conseil de coopération; 

▪ récréations supervisées; 

▪ interventions à trois niveaux pour la gestion des comportements (pyramide); 

▪ plan de surveillance stratégique : supervision des espaces selon un plan de la cour, visibilité des surveillants (vestes fluorescentes) 

et environnement sécurisé (portes verrouillées); 

▪ semaine thématique mensuelle pour la sensibilisation au phénomène de l’intimidation et de la violence (activité à réaliser par tous); 

▪ Animation dans les classes (6 thèmes par année) par T.E.S pour travailler les habiletés sociales et la gestion des émotions avec un 

nouveau programme interactif « MOOZOOM » de la maternelle à la sixième année pour l’an prochain. 

▪ Ateliers en sous-groupe pour élèves ayant des besoins particuliers, animés par les éducatrices spécialisées (estime de soi, gestion de 

la colère, gestion de l’anxiété et ateliers sur la résolution de conflits); 

▪ comités impliquant des élèves (brigade scolaire, gardiens de lecture, agents de la paix); 

▪ projets pour développer le sentiment d’appartenance : spectacle-école, football parascolaire; 

▪ participation des enseignants à des formations, exemple : lien d’attachement, GPS, gestion de l’anxiété; 

▪ système de valorisation (méritas, tirage); 

▪ visite des policiers éducateurs, exemple : cyberintimidation, les gangs. 

▪ carnet de route (manquements mineurs) avec système de privilège-école. 

 
VOICI LES MOYENS QUE NOUS PRENONS POUR TRAVAILLER EN ÉQUIPE AVEC LES PARENTS : 

▪ page d’information dans l’agenda sur le plan de lutte; 

▪ engagement réciproque (signature à l’agenda); 

▪ capsules d’informations dans notre Info-parents « La Parents-thèse »(semaine pour contrer l’intimidation, etc); 

▪ communication régulière (appel téléphonique pour informer des suivis);  

▪ plans d’intervention planifiés et réalisés tôt dans l’année (octobre, début novembre). 
 

De plus, nous avons un protocole d’intervention sur l’intimidation et la violence.  

 

 

DANS LE PROTOCOLE, NOUS Y RETROUVONS : 

• quoi faire pour signaler ou pour formuler une plainte concernant un acte d’intimidation ou de violence; 

• les actions qui doivent être prises lorsqu’un acte d’intimidation ou de violence est constaté; 

• de quelle manière nous assurons la confidentialité des signalements ou plaintes; 



• le soutien que nous pouvons offrir à la victime, l’auteur ou témoin d’un acte; 

• les sanctions disciplinaires qui pourraient s’appliquer au regard des actes d’intimidation ou de violence selon la 

gravité ou le caractère répétitif de ces actes;  

• le suivi qui sera donné aux signalements et aux plaintes;  

• les rôles de chacun pour lutter contre l’intimidation et la violence;  

• les engagements et les démarches de la direction auprès des élèves victimes ou auteurs et leurs parents. 

• outils d’aide à la décision du signalement (intimidation et violence) voir annexe. 

 
 

Rappelons que le conseil d’établissement procède annuellement à l’évaluation des résultats de l’école au regard de la lutte 

contre l’intimidation et la violence. 

 

DANS NOTRE ÉCOLE, NOUS AVONS ÉGALEMENT DES RÈGLES DE CONDUITE. CES DERNIÈRES SE 

RETROUVENT DANS NOTRE CODE DE VIE ET PRÉVOIENT LES ÉLÉMENTS SUIVANTS : 

• les attitudes et le comportement devant être adoptés en toute circonstance par l’élève; 

• les gestes et les échanges proscrits en tout temps, quel que soit le moyen utilisé (y compris ceux ayant lieu par 

l’intermédiaire de médias sociaux et lors de l’utilisation du transport scolaire); 

• les sanctions disciplinaires applicables selon la gravité ou le caractère répétitif de l’acte répréhensible. 


